
Page 1 / 1
Décembre 2009
www.comptaval.ch

Assurances sociales
Etat au 1er janvier 2010

2010 2009

AVS/AI/APG 10,1 % 10,1 %

dont à la charge du salarié 5,05 % 5,05 %

Assurance chômage/AC
(plafonnement à CHF 126'000) 2 % 2 %

dont à la charge du salarié 1 % 1 %

Allocations familiales Selon Caisse Selon Caisse

dont à la charge du salarié (VS uniquement) 0,3 % 0,3 %

Franchise rentier AVS 16'800 16'800

AVS cotisations des indépendants 9,5 % 9,5 %
avec barème dégressif pour les revenus
compris entre CHF 9'200 et CHF 54'800

Cotisation minimale AVS/AI/APG pour non actifs 460 460

Montant-limite supérieur déductible fiscalement
du pilier 3a des actifs, si affiliation au 2ème pilier 6'566 6'566

Montant-limite supérieur déductible fiscalement
du pilier 3a des actifs, sans affiliation au 2ème pilier,
jusqu'à 20 % du bénéfice net mais au maximum 32'832 32'832

LPP salaire minimal (seuil d'entrée) 20'520 20’520

LPP déduction de coordination 23'940 23’940

LPP salaire maximal déterminant 82’080 82’080

LPP salaire coordonné maximal 58’140 58’140

LPP salaire coordonné minimal 3’420 3’420


